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- Ordre du-jour de la réunion de la commission départementale d'aménagement commercial (CDAC) du Pas-de-Calais prévue le vendredi
30 juin 2023
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SOUS-PRÉFECTURE DE BÉTHUNE

- Arrêté n°23/260 en date du 12 juin 2023 portant autorisation d’une manifestation nautique le 25 juin 2023 de 10H00 à 14h00, rivière de
l’AA canalisée - bief de St-Omer 

Article 1 : l’autorisation sollicitée par Monsieur Sylvain MICHEL, directeur adjoint de la Ligue Hauts de France Athlétisme à VILLENEUVE
D’ASCQ, en vue d’organiser une manifestation nautique « ch’ti Délire – Les Illuminés du Marais » le 25 juin 2023 de 10H00 à 14H00, sur
la Rivière d’AA-bief de St-Omer, du PK 0.650 au PK 0.700, est accordée telle que définie ci-dessous ;

Article 2 : il n’y aura pas d’arrêt de la navigation pendant le déroulement de la manifestation.
Pendant le déroulement de ces activités les participants devront respecter la réglementation en vigueur en matière de navigation fluviale.

Article 3 : l’organisateur devra se conformer strictement aux ordres des agents du service gestionnaire de la voie d’eau.

Article 4 : les mesures de police mises en place pour le déroulement des épreuves (ou de la manifestation) seront à la charge du
bénéficiaire de la présente autorisation, lequel devra fournir le personnel nécessaire.

Article 5 : l’organisateur est responsable de la préparation, du déroulement et de la surveillance de la manifestation. Il lui appartient de
suspendre ou d’annuler la manifestation s’il estime que les conditions dans lesquelles elle s’engage ou se déroule ne lui paraissent pas
présenter toutes les garanties de sécurité souhaitables. Il est également responsable des accidents et dommages qui pourraient résulter
de la présente autorisation. L’État et le gestionnaire de la voie d’eau sont déchargés de toute responsabilité en ce qui concerne tous les
risques éventuels et notamment les conséquences des dommages qui pourraient être causés aux personnes et aux biens, soit par le fait
de la manifestation, soit d’un accident survenu au cours ou à l’occasion de la manifestation.

Article 6 : le présent arrêté pris en application de l’article R 4241-38 du code des transports ne préjuge pas des dispositifs de sécurité et
de sécurisation à prendre pour le public, la sécurité de l’événement et l’ordre public.

Article 7 : les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 8 : la présente autorisation ne préjuge pas des autres autorisations que l’organisateur doit acquérir en matière de protection des
risques sanitaires liés à la qualité du milieu aquatique.

Article 9 : le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours gracieux auprès de mes services ainsi que d’un recours
hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur dans un délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs
de la Préfecture. Un recours contentieux peut ensuite être formé auprès du Tribunal Administratif de Lille dans un délai de deux mois
suivant le rejet explicite ou implicite du recours gracieux ou hiérarchique.

Article 10 : le sous-préfet de Béthune, la Directrice territoriale du Nord-Pas-de-Calais de Voies navigables de France, le chef de la Brigade
Fluviale de la Gendarmerie Nationale, le chef des sapeurs pompiers, M. le maire de St Omer, M. Sylvain MICHEL directeur adjoint sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une copie leur sera adressée et qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Béthune le 12 juin 2023
Pour le sous-préfet,
le secrétaire général
Signé Jean-François RAL

9















































DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES ET DE LA MER

SERVICE DE L’ENVIRONNEMENT

- Arrêté préfectoral en date du 13 juin 2023 portant autorisation d’effectuer une pêche de sauvetage avant travaux sur les communes de
Cormont et Longvillers

Article 1er : Bénéficiaire de l’autorisation
La S.A.S.U. Pêcherie Bertolo - 15 bis rue des Grands Jardins  - 27620 Sainte-Geneviève-lès-Gasny est autorisée à pratiquer une pêche
de sauvetage sur le cours d’eau « La Dordogne» à Cormont et Longvilliers. Cette pêche sera effectuée dans les conditions et sous les
réserves précisées aux articles suivants du présent arrêté.

Article 2 : but de l’opération – objectif de cette pêche
L’Agence de l’Eau Artois-Picardie réalise des travaux dans le cadre de travaux de restauration de la continuité écologique. Une pêche de
sauvetage est nécessaire pour préserver les populations piscicoles.
Ces travaux de restauration seront réalisés par la société SAS Curages Dragages et Systèmes – Chemin de l’usine – 77138 LUZANCY. 

Article 3 : Responsables de l'exécution matérielle 
Le responsable de l’exécution matérielle de la pêche est :

- M. Yoann BERTOLO, formation pêche à l’électricité et habilitation électrique.
Les personnes participant à l’exécution matérielle sont :

- M. Yoann BERTOLO ;
- M. Didier BERTOLO, habilitation électrique ;
- Mme Nadia SOCHELEAU, aide à la pêche ;
- M. Léo WATTELIER, aide à la pêche ( zone 2 uniquement) ;

Article 4 : Validité
La présente autorisation est valable à compter de la date de signature du présent arrêté jusqu’au 1er septembre 2023.
Toute demande de report de date devra être effectuée au moins deux semaines avant la date de réalisation projetée.

Article 5 : lieux de capture
Sont concernés les cours d’eau et les communes ci-après :

Les tronçons sont identifiés sur les cartes annexées.

Article 6 : Moyens de capture autorisés
Les moyens permettant la capture des espèces sont les suivants :
- la pêche électrique : Après abaissement du niveau d’eau réalisé avec la mise en œuvre de batardeaux en amont et en aval : appareil
iméo pulsium sous contrat avec l’Apave pour la vérification annuelle ainsi qu’un conductimètre.
Le matériel utilisé devra être conforme à l’arrêté du 2 février 1989 susvisé et vérifié annuellement par un organisme agréé. Le certificat de
conformité devra être présenté à toute demande des services compétents. Les agents utilisant le matériel devront respecter l'arrêté
ministériel du 2 février 1989.
- épuisettes et bassines sous aérateurs. 
Les équipes seront équipées de matériels isolants (gants, waders, cirés). 
Il sera mis en place les mesures prophylactiques, ainsi que la désinfection du matériel (notamment de pêche, et équipements individuels)
ayant été en contact avec l’eau pour éviter les risques de propagation d’agents pathogènes et/ou d’espèces invasives d’un bassin versant
à un autre, conformément au protocole national en vigueur à l’OFB, utilisant le Virkon®.

Article 7 : Destination du poisson capturé
Toutes les précautions devront être prises pour éviter le stress et la perte des individus capturés et manipulés.
Les individus capturés seront transférés dans des cuves oxygénées puis dénombrées avant d’être remis à l’eau le plus tôt possible en
aval avec un niveau d’eau suffisant à savoir 40 cm minimum.
Toute capture d'autres espèces nuisibles ou susceptibles de provoquer des déséquilibres biologiques au titre de l'article R. 432-5 du code
de l'environnement devront être détruites. Les poissons en mauvais état sanitaire le seront également.
L’euthanasie est réalisée dans un bac isolé à l’aide d’eugenol (surdosage).
Les poissons morts sont conservés congelés par le pétitionnaire jusqu’à obtenir une quantité suffisante pour élimination par une entreprise
d’équarrissage. 
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Article 8 : Accord du ou des détenteurs du droit de pêche
Le bénéficiaire ne peut exercer les droits qui sont liés à la présente autorisation que s'il a obtenu l'accord du ou des détenteurs du droit de
pêche. Celui-ci est joint à l’original de la déclaration préalable prévue à l’article 9 du présent arrêté.

Article 9 : Déclaration préalable
Le bénéficiaire de la présente autorisation est tenu d'adresser, une semaine au moins avant chaque opération, une déclaration écrite
précisant les dates des pêches. Cette déclaration sera adressée au Directeur départemental des territoires et de la mer du Pas-de-Calais,
au Président de la Fédération départementale des associations agréées pour la pêche et la protection du milieu aquatique et au Chef du
Service départemental de l'Office français de la biodiversité (OFB).

Article 10 : Compte rendu d’exécution
Dans un délai de 3 mois après l'exécution de cette opération, le bénéficiaire de la présente autorisation est tenu d'adresser un compte
rendu de l’opération réalisée en indiquant les poisons capturés (espèces, quantités). L’original est transmis à la Direction départementale
des territoires et de la mer du Pas-de-Calais ainsi qu'une copie au Président de la Fédération départementale des associations agréées
pour la pêche et la Protection du Milieu Aquatique et au Chef du Service départemental de l'Office français de la biodiversité.

Article 11 : Présentation de l’autorisation
Le bénéficiaire ou le responsable de l'exécution matérielle de l'opération doit être porteur de la présente autorisation lors des opérations
de capture. Il est tenu de la présenter à toute demande des agents commissionnés au titre de la police de la pêche.

Article 12 : Retrait de l’autorisation
La présente autorisation est personnelle et incessible. Elle peut être retirée à tout moment sans indemnité si le bénéficiaire ne respecte
pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

Article 13 :Voies et recours
Cet arrêté peut être contesté dans les deux mois qui suivent sa publication devant le Tribunal Administratif de LILLE.
Il peut également, dans le même délai, faire l’objet d’un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision, ou d’un recours hiérarchique
adressé au Ministre compétent. L’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de celui-ci fait naître
une décision implicite de rejet qui peut être à son tour déférée au Tribunal administratif dans les deux mois suivants.
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique «Télérecours citoyens» accessible par le site Internet
www.telerecours.fr.

Article 14 : Exécution
Le Secrétaire général de la Préfecture du Pas-de-Calais, le Directeur départemental des territoires et de la mer du Pas-de-Calais, le
Commandant du Groupement de gendarmerie du Pas-de-Calais, les Maires des communes de Cormont et Longvilliers sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, dont copie est adressée à la Fédération des associations agréées du Pas-
de-Calais pour la pêche et la protection du milieu aquatique, à l'Office français de la biodiversité (OFB) et publié au recueil des actes
administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais.

Fait à Arras le 13 juin 2023
Pour le Directeur départemental des 
territoires et de la mer, 
Signé
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- Arrêté en date du 13 juin 2023 autorisant la capture du poisson, a des fins scientifiques,  sanitaires ou en cas de déséquilibres
biologiques et pour la reproduction ou le repeuplement

Article 1er : Bénéficiaire de l’autorisation
Le Bureau d’études AQUASCOP BIOLOGIE, mandaté par l’Agence de l’eau Artois-Picardie, est autorisé à capturer du poisson à des fins
scientifiques dans les conditions et sous les réserves précisées aux articles suivants.

Article 2 : But de l’opération 
La présente autorisation a pour objet des inventaires piscicoles dans le cadre du suivi scientifique minimum suite à des travaux de
restauration de la continuité écologique sur la Course avec la mise en place de 3 stations de pêche situées à :
- RECQUES-SUR-COURSE, aval de la confluence du Rudes Fontaines ;
- MONTCAVREL, aval du Moulin de Fordre ;
- MONTCAVREL, amont du Moulin de Fordre.
Les 3 stations sont identifiées sur les cartes jointes en annexe.

 Article 3 : Responsables de l'exécution matérielle 
Les responsables techniques et scientifiques sont  :

- Mme Corinne BIDAULT / M. Mathieu SAGET (Chefs d’équipe)
- M. Jean-Benoît HANSMANN (Chef équipe)
- M. Yannick GELINEAU (Chef d’équipe)
-M. Vincent LESPANNIER (Chef d’équipe)

Ces opérations peuvent également être conduites par les techniciens suivants :

- M. Vincent BRAULT 
- Mme Marine LIETOUT 
- M. Mikael TREGUIER 
- M. Grégoire URBAN 
- M. Pierre FISSON 
- M. Guillaume GALLAIS
- Mme Marie-Aude LIGER 
- M. Guillaume BOSSEAU 
- M. Christophe MARCHAND 
- Mme Emeline CHESNEAU

- M. Abdel EL ANJOUMI
- M. Bastien BIT
- M. Vincent CARRE
- Mme Déborah TREGARO
- M. Mathieu NEAU
- M. Rémy BOURRU
- M. Antoine ROBE
- Mme Clara CLAVEL
- M. Piran CRAGO
- M. Erwan AUBIN
- Mme Angèle GAUTIER

D’autres membres du bureau d’étude AQUASCOP pourront éventuellement compléter l’équipe.

Article 4 : Validité
La présente autorisation est valable à compter de la date de signature du présent arrêté jusqu’au  30 octobre 2023.
Toute demande de report de date devra être effectuée au moins deux semaines avant la date de réalisation projetée.

Article 5 : lieux de capture
Sont concernés les cours d’eau et les communes ci-après :

N°
station

Cours d’eau Lieu dit Commune
Coordonnées lambert 93

X aval Y aval

1 LA COURSE Aval de la confluence du Ru des
Fontaines

RECQUES-SUR-COURSE 614050 7047153

2 LA COURSE Moulin de Fordre MONTCAVREL 614178 7046289

3 LA COURSE Aval du Moulin de Fordre MONTCAVREL 614161 7046072

Les tronçons sont identifiés sur les cartes annexées.

Article 6 : Espèces concernées
Les pêches pourront concerner toutes les espèces de poissons à différents stades de développement.

Article 7 : Moyens de capture autorisés
Une méthode de pêche seront utilisée : une pêche complète à un ou plusieurs passages.
Les méthodes de pêches sont reprises selon le tableau ci-après.
Les moyens permettant la capture des espèces sont les suivants :

- appareil de pêche électrique , moteur et générateur EFKO FEG 8000 normalisation française (type II) d’une puissance de
8kW, tension 150-300 /300-600V, avec deux anodes. 

- des épuisettes.
Le matériel utilisé devra être conforme à l’arrêté du 2 février 1989 susvisé et vérifié annuellement par un organisme agréé. Le certificat de
conformité devra être présenté à toute demande des services compétents. Les agents utilisant le matériel devront respecter l'arrêté
ministériel du 2 février 1989.
Il sera mis en place les mesures prophylactiques, ainsi que la désinfection du matériel (notamment de pêche, de biométrie et équipements
individuels) ayant été en contact avec l’eau pour éviter les risques de propagation d’agents pathogènes et/ou d’espèces invasives d’un
bassin versant à un autre.
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N°
station

Profondeur
du cours
d’eau 
(en m)

Largeur
du cours
d’eau 
(en m)

Type Prospection

Nombre
d’anodes

Nombre
d’épuisettes

Matériel 

1 0,51 9,7 Pêche complète à
plusieurs passages

A pied
Durée : 0,5 jour par station
Nbre de personnes : 8

2 anodes 4 épuisettes moteur et
générateur EFKO
FEG 8000
normalisation
française (type II)
puissance 8 kW
tension 150-300 /
300-600 V

2 0,71 5,1 Pêche complète à
plusieurs passages

A pied
Durée : 0,5 jour par station
Nbre de personnes : 8

2 anodes 3 épuisettes

3 0,52 7,1 Pêche complète à
plusieurs passages

A pied
Durée : 0,5 jour par station
Nbre de personnes : 8

2 anodes 4 épuisettes

Article 8 : Destination du poisson capturé
Les poissons capturés seront remis à l'eau vivants sur le même secteur après avoir été répertoriés, mesurés et pesés. Toutes les
précautions devront être prises pour éviter le stress et la perte des individus capturés et manipulés.
Les poissons capturés dont l'espèce est nuisible ou susceptible de provoquer des déséquilibres biologiques au titre de l'article R 432-5 du
code de l'environnement devront être détruits ainsi que l’écrevisse américaine, espèce exotique envahissante. Les poissons en mauvais
état sanitaire seront également détruits.

Article 9 : Accord du ou des détenteurs du droit de pêche
Le bénéficiaire ne peut exercer les droits qui sont liés à la présenta autorisation que s’il a obtenu l’accord du (ou des) détenteur(s) du droit
de pêche pour l’opération envisagée.
Celui-ci est joint à l’original de la déclaration préalable prévue à l’article 10 du présent arrêté.

Article 10 : Déclaration préalable
Le bénéficiaire de la présente autorisation est tenu d'adresser, une semaine au moins avant chaque opération, une déclaration écrite
précisant le programme, les dates, heures et lieux d'intervention localisés sur un extrait de carte au 1/25000.
Cette déclaration sera adressée à Monsieur le Directeur départemental des territoires et de la mer du Pas-de-Calais, à M. le Président de
la Fédération départementale des associations agréées pour la pêche et la protection du milieu aquatique, à M. le Chef du service
départemental de l'Office français de la biodiversité.
Les inspecteurs de l’environnement des services en charge de la police de l’eau pourront vérifier à tout moment les conditions d'exécution
de l'autorisation.

Article 11 : Compte rendu d'exécution
Un compte rendu précisant les conditions de réalisation des opérations et détaillant les résultats des captures (liste des espèces, nombre
d'individus, par classe de taille, etc,) sera établi dans un délai de 6 mois à compter de la signature du présent arrêté : l’original sera
transmis à la Direction Départementale des Territoires et de la Mer du Pas-de-Calais ainsi qu’une copie au Fédération départementale des
associations agréées pour la pêche et la protection du milieu aquatique, au Chef du service départemental de l'Office français de la
biodiversité.

Article 12 : Présentation de l'autorisation
Le bénéficiaire ou le responsable de l'exécution matérielle de l'opération doit être porteur de la présente autorisation lors des opérations
de capture. Il est tenu de la présenter à toute demande des agents commissionnés au titre de la police de la pêche.

Article 13 : Retrait de l'autorisation
La présente autorisation est personnelle et incessible. Elle peut être retirée à tout moment sans indemnité si le bénéficiaire ne respecte
pas les clauses ou les prescriptions qui lui sont liées.

Article 14 : Voies et délais de recours
Cet arrêté peut être contesté dans les deux mois qui suivent sa publication devant le Tribunal Administratif de LILLE.
Il peut également, dans le même délai, faire l’objet d’un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision, ou d’un recours hiérarchique
adressé au Ministre compétent. L’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de celui-ci fait naître
une décision implicite de rejet qui peut être à son tour déférée au Tribunal administratif dans les deux mois suivants.
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique «Télérecours citoyens» accessible par le site Internet
www.telerecours.fr.

Article 15 : Exécution
Le Secrétaire général de la Préfecture du Pas-de-Calais, le Directeur départemental des territoires et de la mer du Pas-de-Calais, le
Commandant du Groupement de gendarmerie du Pas-de-Calais, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté, dont copie sera adressée à Fish-Pass, au Président de la Fédération des associations agréées du Pas-de-Calais pour la pêche et
la protection du milieu aquatique, aux maires des communes de RECQUES-SUR-COURSE et MONTCAVREL, au Chef du Service
départemental de l'Office français de la biodiversité et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Pas-de-
Calais.

Fait à Arras le 13 juin 2023
Pour le Directeur départemental des 
territoires et de la mer,
Signé
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